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RAPPORT DE LA PREMIERE REUNION SPECIALE DE LA COMMISSION 

POUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

La PremiPre ~eunion Speciale de la Commission s'est deroulee le 8 

septembre 1986 sous la Presidence du Docteur Orlando R. Rebagliati 

(Argentine), President de la Commission. Le but de cette reunion etait 

d'examiner la notification faite par le Gouvernement du Bresil selon laquelle 

ce pays desirait devenir membre de la Commission. 

2. Les membres de la Commission presents etaient les suivants: L'Afrique 

du Sud, lWArgentine, 1 'Australie, la Belgique, le Chili, la communaute 

Economique Europeenne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Inde, le 

Japon, la NorvGge, la Nouvelle-Zelande, la Pologne, Republique de Coree, la 

Republique Democratique Allemande, la Republique Federale dlAllemagne, le 

Royaume-Uni de Grande Bretagne et dfIrlande du Nord, et 1'Union des 

Republiques Socialistes ~ovietiques. 

HISTORIQUE 

3 .  Le ler aofit 1986, le Gouvernement du ~resil, conformement & 1'Article 

VII, 2(d) de la Convention, a notifie le Gouvernement ~epositaire de la base 

sur laquelle il desirait devenir membre de la Commission. Cette notification 

et les informations connexes ont ete communiquees aux membres par le 

Depositaire. 

4. L'Article VII, 2(d) specifie que: 

"Dans les deux mois suivant la reception de cette communication du 

Depositaire, tout membre de la Commission pourra demander la tenue 

d'une reunion speciale de la Commission pour examiner la question ... 
En l'absence d'une demande de reunion, la Partie contractante qui 

presente la notification sera censee avoir rempli les conditions 

requises pour Stre membre de la Commissionw. 

5. En ce qui concerne la notification du Bresil, la periode de deux mois 

prendra fin le ler octobre 1986 et, aprgs cette date, le Bresil serait devenu 

membre de la Commission si aucun autre membre n'avait demande la convocation 

d'une reunion speciale. 



6. Cependant, le Gouvernement de llArgentine a demand6 que le 

Gouvernement Depositdire convoque une reunion speciale en vue d'examiner la 

notification du Bresil et la Cinquieme Reunion annuelle de la Commission a 

fourni l'occasion d'organiser cette reunion. 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

7. Tenant compte des directives adoptees lors de la Quatrieme Reunion, la 

Commission a pris note du programme considerable de biologie, marine qui a ete 

entrepris par le Bresil dans la zone de la Convention, dans le but global de 

recueillir des informations sur les especes biologiques - cles, estimations 

de la biomasse, interactions entre especes et processus physiologiques de 

llecosyst&me marin de 1'Antarctique. Le programme se concentre principalement 

sur le Detroit de Bransfield et sur les regions de la Baie de 1'Amiraute. La 

Commission a egalement pris note de la contribution du Bresil au programme 

BIOMASS/SIBEX (1983/84, 1984/85). 

8. On a reconnu que les activites de recherche du Bresil etaient 

directement liees aux ressources marines vivantes conformement aux conditions 

de la Convention et que les documents presentes par le Bresil avec sa 

notification faisaient preuve de progres considerables dans la realisation 

des objectifs du programme. 

9. La Commission a tenu compte de ces realisations et a accueilli 

chaleureusement le Bresil, nouveau membre de la Commission, (3. dater du 8 

septembre 1986. 

10. La Commission a reconnu que dans ce cas particulier les termes de la 

Convention ont ete interpretes de maniere a ce que le Bresil puisse 

participer (3. la Cinquieme Reunion, interpretation qui avait requ le soutien 

unanime des membres mais il a cependant ete convenu que ceci ne devrait pas 

faire jurisprudence a l'avenir. 




